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L'école Jean-de-La-Fontaine pourrait perdre une classe l'année prochaine.

L'annonce a été faite  par  le  rectorat,  jeudi  28 juin.  Face à la possible fermeture de classe,

l'école,  les  parents  d'élèves  et  Argentan  Intercom  se  sont  réunis  pour  tenter  d'éclaircir  la

situation à quelques jours des vacances d'été.

« J'ai appris, jeudi dernier, qu'il y aura une fermeture de classe pour la rentrée prochaine

». Le message, prononcé par Frédérique Froment, la directrice de l'école élémentaire Jean-de-

La-Fontaine, a été entendu par les parents d'élèves à l'occasion d'une réunion, lundi 2 juillet.

Cette annonce, dévoilée par l'inspectrice de l'Éducation nationale chargée de la circonscription

d'Argentan, Laurence Brillaud, agite la fin d'année scolaire de cette école, à quelques jours des

grandes vacances.

L'incertitude

« Ce genre de décision se prend pendant le CDEN (Conseil départemental de l'éducation

nationale) au mois d'avril  ou à la rentrée. Mais pas avant les vacances d'été. Cela n'a

jamais été fait dans l'Orne », déplore la directrice.

Les parents d'élèves ont, eux aussi, rencontré l'inspectrice. Elle leur a expliqué le système des

vases communicants.  La fermeture d'une classe s'explique «  par  des besoins d'ouverture

dans des départements où il y a une hausse des effectifs ».

En  effet,  l'Orne  connaît  une  baisse  de  sa  démographie.  Pour  respecter  des  «  quotas

d'enseignement », l'académie redistribue des classes dans des départements où la population

augmente, notamment dans le Calvados.

Pour la rentrée 2019, le Rectorat prévoit un effectif à l'école Jean-de-La-Fontaine de « 89 à 92

élèves » contre 98 en janvier 2018. Mais, d'après les parents, ces chiffres « ne correspondent

pas à la réalité ».

Même si  l'inspectrice  parle  encore de «  mesures provisoires  »,  l'équipe  pédagogique,  les

parents d'élèves ainsi qu'Argentan Intercom sont toujours dans l'incertitude.

Christophe Couvé, représentant d'Argentan Intercom pour les questions scolaires, assure « qu'il

n'est pas décideur de cette fermeture. Mais l'intercommunalité défend la prise de position

de l'école. On doit trouver une nouvelle organisation à quelques jours des vacances ». Il a

annoncé que la Cdc a boycotté la réunion, qui a eu lieu mardi, avec le Rectorat sur la carte

scolaire.

Cette possible fermeture entraînera deux suppressions de poste : un enseignant et une ATSEM

(Agent  territorial  spécialisé  des  écoles  maternelles).  Il  n'y  aura  pas  de  licenciement  et  la

directrice assure qu'il « y aura toujours deux agents pour la pause méridienne ».

Des interrogations

Chez les parents d'élèves, de nombreuses interrogations se posent. Notamment sur la qualité

de l'apprentissage. « Les classes triples niveaux, est-ce tenable pour les instituteurs ?  »,

demande un parent. « Cela ne pose pas de problème. Il n'est pas rare d'avoir des classes

avec un niveau hétérogène », répond Frédérique Froment.

Autre interrogation sur les réinscriptions : « Pourra-t-on faire des dérogations ? », demande

un autre parent. « La demande de dérogation est possible que s'il y a des besoins sur les



sites scolaires de l'Éducation nationale », explique Christophe Couvé. L'élu encourage les

familles à « procéder à des inscriptions » et a conscience que la « suppression d'un poste

sur quatre va causer un désordre dans l'organisation ».

Recomptage en septembre

Philippe Corno, coprésident de l'APE (association des parents d'élèves), conclut que les chiffres

sont « trop fluctuants » et demande « à plus de rigueur dans la remontée des chiffres afin

d'éclaircir la situation ». La piste de fixer une date pour les inscriptions a été évoquée afin de

ne pas réitérer une telle situation.

Paradoxalement,  à  l'issue  de  cette  réunion  d'information,  l'école,  les  parents  d'élèves  et

Argentan  Intercom  sont  en  attente  d'en  savoir  plus.  La  directrice  espère  trouver  une  «

répartition avant vendredi », dernier jour de l'année scolaire. Avant un recomptage prévu pour

le 3 septembre.
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